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ARTICLE 3

Substituer à la dernière occurrence du mot :

« ou »,

le mot :

« puis ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une gestion saine et transparente impose que les dons collectés par l’État, le Centre des monuments 
nationaux et les 3 fondations soient reversés exclusivement à l’établissement public désigné pour 
assurer la restauration et la conversation de la cathédrale. Une fois constitué, il devient le seul et 
unique organisme en capacité de gérer les fonds recueillis.


